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INTRODUCTION

La  Politique  de  la  Ville  se  place  comme  politique  dérogatoire  de
rééquilibrage  des  inégalités  sociales  dans  une  approche  territorialisée,
tentant de limiter « l'effet quartier ». 

Le 7 juillet 2015, La ville de Blois s'est engagée avec ses partenaires sur un
Contrat de Ville pour la période 2015-2020, en continuité du Contrat Urbain
de  Cohésion  Sociale,  avec  la  volonté  d'améliorer  le  cadre  de  vie  des
habitants  des  quartiers  nord  de  Blois,  considérés  comme  quartiers
prioritaires. Ce dispositif, incluant à la fois des enjeux de cohésion sociale, de
développement  urbain  et  de  développement  économique,  a  été  articulé
autours  de  5  enjeux  principaux,  ayant  pour  volonté  de  poursuivre  le
renouvellement  urbain,  de  dynamiser  les  quartiers  dans  la  Ville  et
l'Agglomération,  d'accompagner les parcours professionnels,  de consolider
les trajectoires éducatives et scolaires, et d'aider les usagers et habitants à
mieux vivre dans leur quartier. 

Au  terme  de  4  ans  de  programmation,  une  démarche  d'évaluation  à  mi-
parcours  concernant  la  réussite  éducative,  l'accompagnement
socioprofessionnel,  la  gouvernance  et  la  participation  citoyenne  a  été
effectuée  en  mars  2019.  Le  Programme  de  Réussite  Educative  a
accompagné environ 300 enfants par an depuis 2015, sur l’ensemble des
Quartiers Politique de la Ville, dont 70 % en quartier prioritaire. Ce dispositif a
permis  aux  familles  concernées  d'être  aidées  et  de  s'améliorer  dans
différents  domaines  de  l'éducation  tels  que  la  parentalité,  l'ouverture
culturelle, la scolarité ou la santé. Les actions d'accompagnement à l'insertion
socio-professionnellle ont permis d'impliquer les bénéficiaires et de prendre
en compte leurs attentes, à travers notamment la co-élaboration des plans
d'action individuels et la co-rédaction des bilans de fin de parcours. 

La gouvernance du Contrat de Ville 2015-2020 s'est également rapprochée
des citoyens et des acteurs de terrain grâce à la constitution d'un Conseil
Citoyen de 26 membres dès 2015, associé aux instances de gouvernance du
Contrat de Ville. 

Arrivant  à  son  terme,  le  Contrat  de  Ville  2015-2020  a  fait  l'objet  d'une
prorogation dans le projet loi de finances pour 2019, et donne lieu au présent
Protocole d'Engagements Renforcés et Réciproques. Il est proposé d'inclure
dans cette révision des Contrats de Ville les engagements réciproques du
Pacte de Dijon que le Premier ministre a signé le 16 juillet 2018. La feuille de
route 2019 du Gouvernement pour la Politique de la Ville pose donc pour
objectif  de décliner localement le Pacte pour répondre aux problématiques
spécifiques de chaque quartier.
En juin 2019, un atelier avec les différents partenaires du Contrat de Ville a
été  organisé  afin  de  répondre  à  cette  commande.  Le  Protocole
d'Engagements  Renforcés  et  Réciproques  ci  après  est  donc  issu  des
réflexions locales, tout en tenant compte des orientations nationales. 
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Cet avenant, sera annexé au Contrat de Ville. Il s’appuie sur plusieurs documents de 
référence et notamment :

- La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014
- La Loi relative à l'égalité et à la citoyenneté du 27 janvier 2017
- Le Pacte de Dijon « Cohésion urbaine et sociale : nous nous engageons », avril 2018
- La circulaire du Premier Ministre du 22 janvier 2019 portant sur la mise en œuvre de 
la mobilisation nationale pour les habitants des quartiers
- Le Pacte avec les quartiers pour toutes les entreprises (PAQTE)
- Le rapport « Démocratie participative et quartiers prioritaires : réinvestir l’ambition 
politique des conseils citoyens » de la Commission nationale du débat public (2018)
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PACTE DE DIJON DU 16 JUILLET 2018

Le  Pacte  de  Dijon  a  été  co-élaboré  par  l'association  France  Urbaine  et
l'Assemblée  des  Communautés  de  France  (AdCF),  en  parallèle  de  la
rédaction  du  rapport  « Borloo »  d'avril  2018.  Ce  document  comporte  24
engagements  des  villes  et  intercommunalités  signataires,  répartis  dans  5
axes et déclinés en engagements détaillés ci-après.

La mise en œuvre de ces engagements est  conditionnée par  la  mise en
œuvre,  en  retour,  d'engagements  au  niveau  de  l'État,  soit  18  demandes
d'engagement au total, répartis dans les 5 axes. 

Le Pacte est à ce jour signé par plus de 80 villes et intercommunalités parmi
lesquelles  la  ville  de  Tours,  les  métropoles  de  Tours  et  d'Orléans  et  la
communauté d'agglomération du Mans.

Le chef de l'État ayant exclu, à l'été dernier,  l'opportunité d'un plan global
pour les quartiers prioritaires (« plan Borloo »),  la  voie contractuelle a été
privilégiée à travers le  prolongement  des Contrats de ville  jusqu'en 2022,
lesquels pourront être révisés en 2019. Il est proposé d'inclure dans cette
révision  des  Contrats  de ville  les  engagements  réciproques  du  Pacte  de
Dijon que le Premier ministre a signé le 16 juillet 2018.

La feuille de route 2019 du Gouvernement pour la politique de la ville pose
donc  pour  objectif  de  décliner  localement  le  Pacte  pour  répondre aux
problématiques spécifiques de chaque quartier.

Développement économique, emploi et excellence 
numérique

Nous nous engageons à :
• Contribuer à la redynamisation économique, artisanale et commerciale

des quartiers populaires, 
• Renforcer  l’accès  à  l’emploi  des  populations  les  plus  éloignées  des

marchés du travail, 
• Favoriser  la création d’entreprises nouvelles dans les quartiers et  leur

développement par des dispositifs d’accompagnement adaptés,
• Saisir les opportunités de la transformation numérique de l’économie afin

d’en faire une « seconde chance » pour les publics les plus éloignés de
l’emploi  et les décrocheurs précoces du parcours scolaire,

• Piloter  la  création,  l’installation  et  le  développement  de  lieux  uniques
consacrés  au  numérique  et  au  digital,  dans  lesquels  se  retrouvent
espaces  de   coworking,  de  fablab,  de  création  et  de  formation  aux
métiers, des espaces pour les structures d’accompagnement, pour les
acteurs économiques,

• Permettre  la  territorialisation  des  actions  portées  par  BPI  France  et
l’Agence France Entrepreneur.

Cela sera possible si l’État et ses services s’engagent à : 
• Garantir la stabilité des dispositifs qui concourent, dans les quartiers, à

l’insertion  économique,  à  la  gestion  prévisionnelle  de  l’emploi  et  des
compétences (GPEC), à la formation initiale et continue des personnes
les plus fragiles,

• Initier  et  mettre  en  œuvre  un  grand  plan  national  de  lutte  contre
l’illettrisme et l’illectronisme, à destination de l’ensemble des  habitants
aujourd’hui confrontés à cette situation.
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Habitat, renouvellement urbain : rendre le beau accessible 
à tous

Nous nous engageons à :
• Modifier l’équilibre social de l’habitat par des politiques de peuplement

adaptées et encourager les parcours résidentiels au sein des métropoles
et  agglomérations et des bassins de vie et d’habitat,

• Relancer  d’urgence  les  programmes  de  renouvellement  et
d’aménagement urbain dans les quartiers prioritaires de la politique de la
ville,

• Articuler  les  projets  de renouvellement  urbain avec les documents  de
planification  à  l’échelle  intercommunale  (programme  local  de
l’habitat/PLH,  PLUi,   délégation  des  aides  à  la  pierre),  pour  une
adaptation fine aux besoins des territoires,

• Créer  un  comité  des  financeurs  à  l’échelle  régionale,  pour  mobiliser
l’ensemble des parties prenantes et répartir les efforts financiers entre les
différents  partenaires, publics et privés.

Cela sera possible si l’Etat et ses services s’engagent à : 
• Simplifier  la  tuyauterie administrative et  financière de l’ANRU, via  des

procédures d’instruction et de validation  significativement allégées,
• Revisiter le règlement général et financier de l’ANRU de 2015, à limiter le

nombre  d’études  urbaines  préliminaires  et  à  lancer  les  chantiers
programmés sans délai,

• Davantage faire confiance aux projets émanant des territoires dans leur
diversité, dans le cadre d’une contractualisation avec les agglomérations
et métropoles,

• Rapprocher les interventions de l’ANRU de celles de l’ANAH, pour une
action  ambitieuse dans le  parc  public  et  privé,  au  service  de  la  lutte
contre les copropriétés dégradées notamment.

Agir sur les mobilités quotidiennes 

Nous nous engageons à :
• Poursuivre le désenclavement des quartiers populaires, en agissant sur

l’ensemble des dimensions de la mobilité : des projets d’infrastructures
utiles et performants et une offre complète et accessible des solutions de
mobilité (transport collectif régulier, à la demande, individuel, covoiturage,
modes doux,...),

• Mettre en réseau, à l’échelle de l’agglomération et du bassin de vie, les
acteurs des transports, économiques et associatifs,

• Porter  une  attention  particulière  aux  freins  psychologiques  et
psychosociaux à la mobilité de certains habitants, en accompagnant les
initiatives prises par les acteurs locaux,

• Consacrer un volet spécifique aux quartiers populaires au sein des plans
de déplacement urbain (PDU).

Cela sera possible si l’Etat et ses services s’engagent à : 
• Conforter, dans le cadre du projet de loi d’orientation sur les mobilités,

notre pouvoir d’agir en matière de mobilité inclusive (co-voiturage urbain,
garage solidaire,...)

• Honorer  les  engagements  de  l’Agence  de  financement  des
infrastructures de transport de France (AFITF) consacrés aux appels à
projet  relatifs  au  transport  collectif  et  aux  volets  désenclavement  des
quartiers,

• Permettre la reconquête des quartiers de gare.
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Jeunesse – éducation – formation - insertion : la mère  
des batailles

Nous nous engageons à :
• Décliner, à l’échelle de nos territoires, les opportunités nouvelles offertes

par le futur plan d’investissement compétences (PIC),
• Favoriser les innovations pédagogiques et les expérimentations locales

via  les  projets  éducatifs  territoriaux  (PEDT),  en  renforçant  les
compétences et capacités des équipes éducatives et en encourageant le
travail en réseau et l’évaluation régulière des projets,

• Rapprocher les acteurs de l’éducation des acteurs de l’insertion sociale
et de la formation professionnelle, via les missions locales, les maisons
de l’emploi, les PLIE, les CCAS et autres structures d’accompagnement
dédiées,

• Développer les dispositifs de réussite éducative et d’aide personnalisée
aux  devoirs,  en  soutenant  les  associations  et  organismes  intervenant
dans ces domaines,

• Promouvoir la scolarisation des enfants de moins de trois ans dans les
territoires en REP et REP +.

Cela sera possible si l’Etat et ses services s’engagent à : 
• Revoir  en  profondeur  la  politique  de  ressources  humaines  et  la

désignation, au sein des établissements scolaires concernés, de maîtres,
instituteurs, professeurs et personnels d’encadrement expérimentés,

• Piloter,  de  manière  souple  et  décentralisée,  l’administration  de
l’Education  nationale,  en  confiant  plus  de  responsabilités  aux  acteurs
locaux,  aux  communautés  éducatives  engagées  sur  le  terrain  et  aux
responsables d’établissements,

• Renforcer l’offre éducative, culturelle et artistique dans les quartiers en
difficulté, afin de développer la mixité scolaire et les opportunités d’éveil
et d’épanouissement pour tous les publics,

• Lancer un vaste plan de lutte contre le décrochage scolaire, avec pour
objectif de remettre, d’ici 2020, en activité les 170 000 jeunes qui sortent
chaque  année  du  système  scolaire,  sans  qualification  ni  emploi  ni
formation,

• Réformer en profondeur le système d’orientation, en évitant d’opposer les
filières  entre  elles  et  en  consolidant  l’accès  à  un  socle  commun  de
savoirs fondamentaux.

Action sociale, santé, soutien aux familles monoparentales,
tranquillité publique et justice : vers l’émancipation 

Nous nous engageons à :
• Proposer aux mères de familles en situation d’isolement d’accéder à des

formations correspondant à leurs besoins et mettre à leur disposition des
modes de garde d’enfants adaptés à leur horaire de travail,

• Lutter  contre  le  non-recours  aux  soins,  en  développant  les  contrats
locaux  de  santé  (CLS)  sur  l’ensemble  du  territoire  et  en  favorisant
l’installation de maisons de santé pluridisciplinaires (MSP),

• Favoriser l’accès à des soins de proximité et à lutter contre les déserts
médicaux,  en  développant  la  coordination  entre  médecine  de  ville  et
médecine  hospitalière,  en  lien  avec  les  agences  régionales  de  santé
(ARS) et les groupements hospitaliers de territoire (GHT),

• Garantir la sécurité du quotidien avec des polices municipales formées,
expérimentées, connaissant bien les populations et travaillant en bonne
intelligence avec la police nationale et la gendarmerie,

• Assurer la liberté d’aller et venir pour les femmes dans l’espace public,
en  faisant  respecter  les  valeurs  d’égalité  hommes/femmes  et  de
neutralité.

Cela sera possible si l’Etat et ses services s’engagent à : 
• Positionner les ARS au plus près des bassins de vie et de leurs besoins,

dans une logique de coopération avec les élus et les territoires (et non
d’injonction descendante), avec les moyens d’aide et d’accompagnement
afférents,

• Prévoir des effectifs supplémentaires sur le terrain, dans le cadre de la
nouvelle  police  de  sécurité  du  quotidien  (PSQ),  afin  de  restaurer
confiance et dialogue entre les forces de l’ordre et les habitants,

• Renforcer les moyens dédiés aux enquêtes judiciaires et d’investigation,
notamment  dans le  cadre de la  lutte  contre les  trafics  et  les  réseaux
radicalisés,

• Donner  les  moyens  humains  et  financiers  nécessaires  à  un  bon
fonctionnement de la justice et des tribunaux sur l’ensemble du territoire,
avec des décisions rapidement rendues, applicables et appliquées.
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MÉTHODOLOGIE ET ENJEUX
Le Protocole d'Engagements Renforcés et Réciproques se veut être un avenant opérationnel du Contrat de Ville 2015 - 2020 sur la période 2020 – 2022. Celui-ci
tient compte des préconisations de l'évaluation à mi-parcours du Contrat de Ville, intègre les priorités gouvernementales et identifie les engagements nouveaux
et renforcés de chacun des partenaires selon leurs compétences respectives. 

A travers ce document, il s'agit donc de se réinterroger sur nos priorités pour le territoire en tenant compte du contexte local et des différents dispositifs et
programmations d'actions déployés depuis 2015. 

Le Contrat de Ville était avant tout un projet territorial partagé par 18 partenaires et un grand nombre d'opérateurs. Le P.E.R.R résulte d'un travail partenarial
mené lors de l'évaluation à mi-parcours sur les thématiques de la réussite éducative, de l’accompagnement socioprofessionnel et de la gouvernance, mais
également d'ateliers participatifs sur les volets du développement économique, de l'emploi, de l'éducation, de l'action sociale et d'entretiens individuels co-pilotés
par la collectivité et les services de l’État.
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GOUVERNANCE ET PARTICIPATION CITOYENNE
Dès 2015, le Contrat de Ville de Blois a instauré des instances opérationnelles et de pilotage afin de faire vivre le projet de territoire et mettre en synergie
l'ensemble des acteurs institutionnels et de la société civile. Après 5 années de mise en œuvre, il apparaît nécessaire de préciser et de renforcer notre système
de gouvernance sur les volets suivants : 

Le Comité de Pilotage du Contrat de Ville 

Le rôle du Comité de Pilotage est conforté dans le cadre du P.E.R.R et  le
cercle des signataires est élargit de part les engagements pris par le Conseil
Départemental 41 dans le cadre de cet avenant. Depuis 2015 et la signature
du Contrat  de Ville,  la  collectivité  et  ses  partenaires ont  pris  de nouveaux
engagements au titre du renouvellement urbain et de l’Éducation, à travers la
convention  PRUiR,  signée  en  2018,  et  le  déploiement  du  label  Cités
Éducatives acté à la rentrée 2019. De fait il est convenu que le pilotage de ces
deux dispositifs soit  intégré au pilotage du Contrat de Ville. Réuni de façon
annuelle, le COPIL valide les grands enjeux du territoire et fixe le cap pour
l'année  à  venir  dans  l'ensemble  des  composantes  du  Contrat  de  Ville,  y
compris pour le volet urbain et le volet éducatif à travers les Cités Éducatives. 

Le Comité Technique du Contrat de Ville 

Si le Comité Technique conserve ses prérogatives en matière d’animation et
de  suivi  du  Contrat  de  Ville  dans  sa  dimension  opérationnelle,  il  sera
désormais l'instance de préparation de la programmation annuelle Financière
du Contrat de Ville suite à l'Appel à Projets. Cette programmation financière
sera ensuite soumise au Maire, au Préfet et aux directeurs des organismes
HLM, principaux financeurs de l'Appel à Projets du Contrat de Ville.

En cohérence avec l'évaluation à mi-parcours du Contrat de Ville, les membres
du COTEC, seront également en charge de la mise en place de formations
thématiques à destination des opérateurs du Contrat de Ville. Enfin il s'agira
également de travailler à la mise en place d'outils partagés pour favoriser la
diffusion d'informations et de suivre la programmation d'actions. 

La participation citoyenne 

Si le Conseil Citoyen conserve l'ensemble de ses missions et sa participation à
chaque instance du Contrat de Ville de Blois, il s'agira à travers ce P.E.R.R de
rappeler le rôle d’interpellation des membres du Conseil Citoyen à travers le
développement de rencontres régulières avec les élus, les bailleurs sociaux,
les  forces  de  police,  la  préfecture,  mais  également  auprès  des  opérateurs
associatifs du Contrat de Ville. Des référents thématiques peuvent également
être désignés. 

Les Matinales des Quartiers Nord 

Instaurées en 2017, les Matinales des Quartiers Nord ont lieu tous les deux
mois sur un temps de 2 heures. Il s'agit d'un temps de rencontres informelles
de  l'ensemble  des  acteurs  du  Contrat  de  Ville  (institutions,  associations,
habitants) qui vise à mettre en valeur des actions portées par les structures
présentes  sur  les  Quartiers  Nord  dans  un  environnement  propice  aux
échanges.  Le  P.E.R.R  est  donc  ici  l'opportunité  d'instituer  ces  temps  de
rencontres ayant pour but de favoriser l'inter-connaissance des acteurs locaux
et d'encourager la co-construction de projets au bénéfice des habitants des
Quartiers Politique de la Ville. 
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LE PROTOCOLE D'ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES DE BLOIS

Enjeu 1 du Contrat de Ville : poursuivre le renouvellement urbain pour garantir la mixité fonctionnelle 
Axe(s) du Pacte de Dijon : Développement économique, emploi et excellence numérique 

Habitat et renouvellement urbain

Enjeu 2 du Contrat de Ville : dynamiser les quartiers dans la Ville et l'Agglomération 
Axe(s) du Pacte de Dijon : Développement économique, emploi et excellence numérique 

Agir sur les mobilités quotidiennes

Enjeu 3 du Contrat de Ville : accompagner les parcours professionnels 
Axe(s) du Pacte de Dijon : Développement économique, emploi et excellence numérique 

Jeunesse, éducation, formation, insertion 

Enjeu 4 du Contrat de Ville : consolider les trajectoires éducatives et scolaires 
Axe(s) du Pacte de Dijon :  Jeunesse, éducation, formation, insertion

Enjeu 5 du Contrat de Ville : mieux vivre son quartier 
Axe(s) du Pacte de Dijon : Habitat et renouvellement urbain

Action sociale, santé, soutien aux familles monoparentales, tranquillité publique et justice
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ENJEU 1 DU CONTRAT

DE VILLE DE BLOIS 
POURSUIVRE LE RENOUVELLEMENT URBAIN POUR GARANTIR LA MIXITÉ FONCTIONNELLE

Axe(s) du Pacte de Dijon
Axe 1 : Développement économique, emploi et excellence numérique 

Axe 2 : Habitat et renouvellement urbain

Axes stratégiques 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

1. Poursuivre les démarches de rénovation qualitative de l'habitat afin de garantir un parc locatif social attractif.

2. Accompagner la requalification des Villages d'Entreprises Bégon et La Pérouse dans une stratégie de mixité fonctionnelle.

3. Développer une démarche de suivi des copropriétés des quartiers prioritaires afin d'envisager une stratégie d'intervention.

4. Accentuer la dynamique de diversification de l'habitat au sein des quartiers nord, et de rééquilibrage de logements sociaux à l'échelle 
de l'agglomération.

Priorités transversales du
Contrat de Ville 

2015 - 2020 

● Faire perdurer la coordination des acteurs locaux de l'habitat 

● Poursuivre les dynamiques d'implication des habitants dans les démarches de renouvellement urbain dans un objectif d'appropriation et
de respect des espaces de vie rénovés 

RAPPEL DU CONTEXTE ET DES ENJEUX

Depuis 2015, la Ville de Blois est engagée dans une démarche de renouvellement. Depuis 2015, notons que le PNRU de Blois est arrivé à son terme et que l'ensemble des 
opérations identifiées dans les avenants successifs ont été menées à leur terme. Pour parachever, dès mars 2018 une nouvelle convention de Renouvellement Urbain a été 
signée pour mettre en œuvre un PRUiR pour la période 2018 – 2024. Cette nouvelle convention prévoit : 

• D'améliorer les conditions d’habitabilité par des travaux augmentant la performance énergétique des immeubles (réhabilitation de 811 logements locatifs sociaux) et 
ainsi contribuer à la transition écologique du quartier,

• De proposer un habitat adapté aux besoins actuels des personnes âgées (Restructuration du foyer Lumière),

• De renforcer le changement d’image du quartier, par un programme de réhabilitation ambitieux sur les bâtiments de l’avenue de France, colonne vertébrale du QPV et 
véritable voie de passage à l’échelle communale. Le programme de réhabilitation s’étend plus généralement aux ensembles immobiliers du  secteur Coty, véritable 
porte d’entrée du QPV,

• D'harmoniser la qualité du parc de logements grâce aux réhabilitations dans le secteur Sarazines / Hautes-Saules et éviter la création d’un parc de logements à deux 
vitesses entre le neuf ou réhabilité et le parc ancien,

• De poursuivre le rééquilibrage de l’offre locative sociale à l’échelle de l’agglomération,

• De renforcer le rayonnement des équipements du quartier par la poursuite de la remise à niveau des équipements sportifs et scolaires.

En complément, la collectivité prévoit, en lien avec ses partenaires, la signature d'un avenant à la convention PRUiR dès 2020 pour venir renforcer son programme et 
d'intervenir sur la réhabilitation thermique des logements sociaux et la restructuration commerciale du secteur Lorjou.
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ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES POUR LA PÉRIODE 2020-2022

ENGAGEMENTS STRATÉGIQUES 2020 -2022 LEVIER(S)
MOBILISÉ(S)

PARTENAIRE(S)

• Voir aboutir de façon opérationnelle la stratégie de restructuration commerciale du secteur Lorjou. 
Convention

PRUiR
Fonds FEDER

Ville de Blois
Agglopolys

Etat - ANRU 

• Renforcer notre intervention sur le parc locatif social pour poursuivre la réhabilitation thermique des logements 
Convention

PRUiR
Fonds FEDER

Ville de Blois
Etat 

Bailleurs sociaux 

• Faire aboutir la démarche liée au Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information des 
demandeurs (PPGDLSID) pour encourager une politique de peuplement adaptée et encourager les parcours résidentiels 

◦ Éviter de concentrer les demandeurs de logement social les plus fragiles dans les QPV par une meilleure répartition 
de l'offre de logements sociaux et une réelle coordination de leur attribution aux ménages.

◦ Contribuer à améliorer de trois points le taux d'attribution de logement sociaux hors QPV en faveur des ménages les 
plus modestes pour leur permettre de vivre ailleurs que dans les quartiers les plus paupérisés.

PLH

Ville de Blois
Agglopolys

Etat 
Bailleurs sociaux 

• Faire aboutir l'étude pré-opérationnelle sur la copropriété du Marignan et envisager la mise en place d'un outil 
opérationnel en lien avec les dispositifs de l'ANAH. 

Ville de Blois
Agglopolys

Etat

• Renforcer les outils pour le traitement de l'habitat indigne et la précarité énergétique en activant les aides de l'ANAH dans
le cadre de la mise en œuvre d'un Programme d'Intérêt Général (PIG). PIG

Ville de Blois
Agglopolys
Etat - ANAH
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ENJEU 2 DU CONTRAT

DE VILLE DE BLOIS
DYNAMISER LES QUARTIERS DANS LA VILLE ET L’AGGLOMÉRATION

Axe(s) du Pacte de Dijon
Axe 1 : Développement économique, emploi et excellence numérique 

Axe 3 : Agir sur les mobilités quotidiennes

Axes stratégiques
 du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

1. Accompagner le développement économique local dans une stratégie liée à l'Agglomération

2. Développer les outils de l’Économie Sociale et Solidaire au service du développement local des quartiers prioritaires

3. Poursuivre et renforcer les démarches de Gestion Urbaine de Proximité afin de faciliter l'appropriation du quartier par les habitants et 
d'en améliorer le fonctionnement

4. Renforcer les démarches collectives permettant d'améliorer l'image du quartier au sein de la Ville et de l'Agglomération

5. Maintenir et attirer, sur la ville de Blois, des professionnels de santé

6. Organiser les conditions d'une mobilité des habitants « depuis » et « vers » les territoires prioritaires

7. Accompagner la dynamique commerciale au sein des quartiers prioritaires pour garantir une offre commerciale attractive à l'échelle de 
la ville

8. Saisir les opportunités de la transformation numérique

Priorités transversales 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

● Créer et animer un réseau d'entreprises sous une forme innovante pour répondre aux besoins des entreprises et mieux informer le 
grand public des dynamiques locales

● Rendre les habitants acteurs de leur quartier, notamment en matière de respect du cadre de vie 

● Valoriser l'entrepreneuriat au sein des quartiers prioritaires 

● Favoriser l'égal accès femmes-hommes à l’entrepreneuriat des quartiers 

RAPPEL DU CONTEXTE ET DES ENJEUX

Un volet d'animation a été mené dès 2015. Ce travail a permis à Agglopolys d'être labellisée Fabrique à Entreprendre par la banque des territoires en 2018. Ce label permet
avant tout de fédérer l'ensemble des acteurs de la création d'entreprises sur notre territoire et de rendre lisible l'offre de services pour les habitants de l'agglomération. 

Au titre du Contrat de Ville, la part des crédits alloués au développement économique a augmenté, tous financeurs confondus. 

Ceci a permis de développer de nouveaux projets tels que la Boutik Ecole ou l'action « Parcours Créateur » pour détecter les porteurs de projets du quartier. Dans le champs
de la démographie médicale, le QPV accueille  depuis 2017 un centre de santé composé de 7 généralistes. Enfin, sur le volet de l'attractivité commerciale, il s'agira de déployer
les leviers du renouvellement urbain pour repenser l'offre commerciale du secteur Lorjou, (voir enjeu 1). 
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LES PRÉCONISATIONS DE L’ÉVALUATION A MI-PARCOURS

Pertinence et programmation par rapport aux besoins repérés sur le territoire
• Renforcer le travail sur l’accès aux stages des collégiens et des lycéens
• Coordonner davantage les acteurs de l'Emploi et mieux articuler les domaines Emploi/Insertion, Formation, Action et animation sociale

Interconnaissance et coordination des acteurs
• Organiser des formes de rencontres régulières, du même type que les  Matinales des quartiers Nord  organisées par la Ville de Blois depuis 2016, et mener une 

réflexion sur des modalités d'animation et de coordination des acteurs par un interlocuteur commun dote de moyens dédiés à cette fonction.
• Renforcer la nouvelle dynamique des "CODEVE", animés actuellement par les services de l’État et du Conseil Régional, en mettant davantage l'accent sur la Politique 

de la Ville et en y associant davantage les services de la Ville.

Implication et satisfaction des bénéficiaires
• Mettre en valeur les parcours de réussite afin d'encourager la promotion du dispositif par les pairs et ainsi de faciliter le recrutement  horizontal  de nouveaux 

bénéficiaires.

Évaluation de l’efficacité des actions
• Poursuivre la construction d'un référentiel d’évaluation des actions d'accompagnement socioprofessionnel sur la base du travail engagé depuis 2018
• Engager des actions de formation sur l’évaluation des actions, à destination des porteurs de projets.

Axes d’améliorations
• Poursuivre le travail engagé avec la Charte Entreprises & Quartiers avec le déploiement du nouveau Pacte Avec les Quartiers pour Toutes les Entreprises (PAQTE).
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ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES POUR LA PÉRIODE 2020-2022

ENGAGEMENTS 2020 - 2022
LEVIER(S)

MOBILISÉ(S)
PARTENAIRE(S)

Développement
économique

• Accentuer la coordination des acteurs de la Charte  Entreprises & Quartiers dans le cadre de la 
création du PAQTE et mobiliser les entreprises pour : 
◦ une meilleure compréhension de monde du l’entreprise, des secteurs d’activité et des métiers
◦ un accès à l’apprentissage facilité
◦ un développement de l’emploi renforcé, notamment avec les méthodes de recrutement sans 

discrimination
◦ un développement des achats responsables et inclusifs

PAQTE
Etat

Agglopolys

• Décliner dans les Quartiers Politique de la Ville le plan « 10 0000 entreprises » en faveur de l’inclusion 
et assurer sa coordination avec le PAQTE notamment grâce à la constitution d’un club d’entreprises 
regroupant les entreprises qui s’engagent dans les 2 dispositifs.

PAQTE
Etat

Agglopolys

• Resserrer la coordination des acteurs de l’emploi, des prescripteurs et des acteurs du Contrat de Ville 
dans le cadre du pilotage du PAQTE.

PAQTE Etat

• Consolider  les  dispositifs  déployés  depuis  2015 par  les  collectivités  et  les  services  de  l’État  :  La
Fabrique à Entreprendre, Parcours Créateur, etc. 
◦ Offrir un accompagnement aux entrepreneurs avec BPI France. (État)

Chambres consulaires
Ville de Blois
Agglopolys

Etat
BPI France 

• Proposer des actions de mise en valeur de parcours de réussite économique en partenariat avec la
CCI et la CMA.

Chambres consulaires

• Poursuivre  la  mobilisation  financière  régionale  pour  accompagner  les  enjeux  locaux  dédiés  au
développement économique et à l'accès à l'emploi sur les territoires. (fonds CRST, fonds européens,
etc.).

Région Centre-Val de
Loire

Démographie
médicale  

• Accompagner le développement du Centre de Santé Chavy dans un souci de tensions à venir sur la 
démographie médicale à l'échelle du Quartier Politique de la Ville, de la Ville et d'Agglopolys

• Mener une réflexion sur la mise en place d'une maison de santé pluridisciplinaire au sein du QPV

Ville de Blois
Agglopolys

Commerce • Accompagner la restructuration de l’offre médicale à l'échelle du QPV

Ville de Blois
Agglopolys

Région Centre-Val de
Loire
Etat
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Mobilité 

• Assurer localement la déclinaison de la politique régionale de transport afin de désenclaver le quartier.
• Favoriser la mobilité « individuelle » :

◦ en développant l'accès de conduire en soutenant les auto-écoles associatives
◦ en étendant le « permis à 1 euro par jour » aux auto-écoles associatives
◦ en favorisant l'apprentissage du code de la route et de la conduite dans le cadre d'un parcours 

d'insertion
• Étudier les opportunités de soutien financier et technique des services de l'État pour la mise en œuvre 

de projets issus des fiches actions du PLUiHD en matière de mobilité dans, vers et depuis les quartiers
Nord, en particulier dans le cadre du « Plan vélo » lancé par le Gouvernement.

• Prendre en compte les mobilités des habitants du QPV dans l'élaboration du Volet Déplacements du 
PLUiHD dans chacune des Fiches Action suivantes : 
◦ Axe 1, FA « introduire un réseau cyclable hiérarchisé et continu »
◦ Axe 1, FA « Encourager la pratique des modes actifs (services/stationnement) »
◦ Axe 2, FA « Valoriser et conforter les lieux d'intermodalité »
◦ Axe 2, FA « Faciliter les mobilités via les outils numériques »

SRADDET
PLUiHD
Plan vélo

PIC

Agglopolys
Région Centre-Val de

Loire
Etat

Conseil Départemental
41

• Créer un outil régional d’information et de réponse sur la mobilité pour du « conseil en mobilité »  (CR)
◦ Outil-plateforme  numérique  qui  recensera  l’ensemble  de  l’offre  en  matière  de  mobilité  et  qui

permettra à chaque individu quel que soit son statut et sa domiciliation, de se voir proposer une
réponse (parcours de transport,  aide mobilisable et contact  auprès d’un professionnel…) et un
accompagnement lorsque les freins sont  de natures psychologique, l’objectif  est  de rendre les
offres  visibles  et  lisibles  pour  le  grand  public  et  les  professionnels  du  SPRO,  insertion  et
accompagnement. 

Région Centre-Val de
Loire

• Renforcer les aides à la mobilité et assurer leur déploiement 
◦ Renforcer les aides directes aux personnes par la revalorisation des droits connexes à savoir les 

forfaits transport/hébergement 
◦ Renforcer le soutien financier aux opérateurs de conseil et d’aide à la mobilité (services d’aides à 

la mobilité et plateformes de conseil/accompagnement en mobilité) 
◦ Construire et mener des actions expérimentales innovantes en matière de mobilité sur les 

territoires en partenariat avec les CODEVE en utilisant la méthode Laboratoire d’innovation public

Région Centre-Val de
Loire

• Expérimenter l'intégration de la mobilité dans une action de formation « métier » à travers l'intégration 
d'un contenu relatif à la mobilité au sein d’une offre de formation « métier » dans le cadre du 
Programme Régional de formation 2019

Région Centre-Val de
Loire

Cadre de vie
• Renouveler la convention de Gestion Urbaine de Proximité en y intégrant un volet social pour répondre

aux enjeux du territoire blésois. 
Convention PRUiR

Ville
 Agglopolys 

État 
Bailleurs sociaux
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ENJEU 3 DU CONTRAT

DE VILLE DE BLOIS
ACCOMPAGNER LES PARCOURS PROFESSIONNELS 

Axe(s) du Pacte de Dijon
Axe 1 : Développement économique, emploi et excellence numérique 

Axe 4 : Jeunesse, éducation, formation, insertion

Axes stratégiques 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

1. Renforcer les dispositifs d'apprentissage des savoirs de base pour les publics primo arrivants et les publics en insertion professionnelle
en développant les liens avec la formation professionnelle 

2. Identifier et lever les différents freins pour faciliter l'accès à la formation et l'insertion socioprofessionnelle des publics (mobilité, 
apprentissage de la langue Française, etc.)

3. Développer les formes de rencontres innovantes pour informer le public sur les différents dispositifs ou emplois.

4. Développer de nouveaux outils pour aller à la rencontre des publics isolés afin de les remettre dans un parcours d'insertion 
socioprofessionnelle

5. Poursuivre le renforcement des dispositifs liés à l'accompagnement du public jeune vers l'emploi et la formation

Priorités transversales 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

● Renforcer le maillage d'acteurs de terrain pour mieux repérer le public dit invisible et développer la co-construction de projets entre les 
différents acteurs de l'emploi

● Développer des formes de rencontres innovantes pour informer le public sur les différents dispositifs ou emplois 

● Valoriser les formations ainsi que les filières de recrutement locale auprès du public en insertion socioprofessionnelle 

● Encourager l'égal accès femmes-hommes à a formation et à l'emploi dans les quartiers

● Développer de nouvelles formes de recrutement pour lutter contre les discriminations liées à l'adresse

● Développer les activités transitoires vers l'emploi pour le public jeune

RAPPEL DU CONTEXTE ET DES ENJEUX

L’observatoire annuel des Quartiers Prioritaires de Blois nous permet d'apprécier régulièrement les évolutions socio-démographiques de la population. Face à l'emploi, nous
notons encore un décalage sensible entre les habitants des QPV et ceux des autres quartiers de la ville en terme d'accès à l'emploi et de chômage. Cet écart est même qualifié
de décrochage pour les habitants du quartier Kennedy. Le taux d'activité est, dans ce quartier, inférieur à 50  % et on relève 2 demandeurs d'emplois pour 3 actifs. (source
Insee). 

Face à cette situation qui perdure au sein du QPV, le Contrat de Ville apparaît comme un levier supplémentaire pour accompagner les habitants. Depuis 2015, 17  % des crédits
alloués au Contrat de Ville ont été fléchés vers des actions d'accompagnement vers l'emploi (1/4 des actions de chaque programmation annuelle). 

Ces moyens sont également à regarder de façon plus large avec les initiatives mises en place par la Région Centre Val de Loire, la DIRRECTE, le Conseil Départemental 41
via des Appels à Projets spécifiques en matière d'accès à l'emploi pour les publics les plus fragiles ou bien encore la lutte contre l’illettrisme. 
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LES PRÉCONISATIONS DE L’ÉVALUATION A MI-PARCOURS

Pertinence de la programmation par rapport aux besoins repérés sur le territoire
• Coordonner davantage les acteurs de l'Emploi et mieux articuler les domaines Emploi/Insertion, Formation, Action et animation sociale

Interconnaissance et coordination des acteurs
• Organiser des formes de rencontres régulières, du même type que les  Matinales des quartiers Nord  organisées par la Ville de Blois depuis 2016, et mener une 

réflexion sur des modalités d'animation et de coordination des acteurs par un interlocuteur commun dote de moyens dédiés à cette fonction.
• Renforcer la nouvelle dynamique des "CODEVE", animés actuellement par les services de l’État et du Conseil Régional, en mettant davantage l'accent sur la Politique 

de la Ville et en y associant davantage les services de la Ville.

Implication et satisfaction des bénéficiaires
• Mettre en valeur les parcours de réussite afin d'encourager la promotion du dispositif par les pairs et ainsi de faciliter le recrutement  horizontal  de nouveaux 

bénéficiaires.

Évaluation de l’efficacité des actions
• Poursuivre la construction d'un référentiel d’évaluation des actions d'accompagnement socioprofessionnel sur la base du travail engagé depuis 2018
• Engager des actions de formation sur l’évaluation des actions, à destination des porteurs de projets.

Axes d’améliorations
• Poursuivre le travail engagé avec la Charte Entreprises & Quartiers avec le déploiement du nouveau Pacte avec les quartiers pour toutes les entreprises (PAQTE).
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ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES POUR LA PÉRIODE 2020-2022

ENGAGEMENTS 2020 - 2022
LEVIER(S)

MOBILISÉ(S)
PARTENAIRE(S)

• Favoriser la mobilisation par les habitants des Quartiers Politique de la Ville des différents dispositifs régionaux concourant à 
l’orientation, la formation et à l’emploi, et notamment les nouvelles actions mises en place dans le cadre du Pacte régional 
d’investissement dans les compétences 2019-2022 financé par l’Etat avec la contribution des partenaires sociaux et dont la 
mise en œuvre est pilotée par la Région : nouvelle offre de formation aux compétences de base et transversales, chantiers 
formation, actions DEFI – Développement de l’Emploi par des Formations Inclusives, …  

PIC
PACTE

Ville
Agglopolys

Région Centre-Val de
Loire
État

• Finaliser l'étude de préfiguration de la mise en place du dispositif « Territoire Zéro Chômeur de longue durée » sur deux 
territoires de l'Agglomération, dont le territoire de veille active du Contrat de Ville : le quartier Quinière 

Agglopolys
Conseil

Départemental 41

• Réserver un accès à l'emploi des publics les plus éloignés en réservant un accès privilégié des habitants des Quartiers 
Politique de la Ville aux dispositifs suivant : 
◦ 15 % en contrats aidés ; 
◦ 20 % en garantie jeune ; 
◦ 40 % en École de la 2ᵉ chance ;
◦ et dans les structures de l’IAE 

PAQTE Etat

• Renforcer la coordination des acteurs publics de l'emploi et des forces vives du quartier pour faire connaître les dispositifs 
proposés aux demandeurs d'emplois. 

Ville de Blois
Agglopolys

Etat

• Soutenir le recours aux clauses d’insertion sociales et l’intervention de la Maison de l’Emploi de Blois comme tiers facilitateur PAQTE

Ville de Blois
Agglopolys

Etat
Conseil

Départemental 41

• Tendre vers 40 % des crédits du CGET fléchés sur le pilier emploi et développement économique. CDV Etat

• Accompagner les porteurs de projets dans le cadre des appels à projets du PIC et du PACTE
PIC 

PACTE

Etat
Région Centre-Val de

Loire 

• Soutenir la lutte contre l’illettrisme, l'apprentissage de la langue française et l'accès aux savoirs de base, notamment par le 
fléchage sur le CRIA d'un poste FONJEP politique de la ville  

Etat 
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ENGAGEMENTS TRANSVERSAUX 2020 - 2022
LEVIER(S)

MOBILISÉ(S)
PARTENAIRE(S)

Jeunesse 
• Développer le conseil en évolution professionnelle pour les jeunes qui souhaitent changer d'orientation 
• Contribuer au rapprochement des professionnels de l'éducation du monde des entreprises concernant les recherches de 

stage des collégiens et lycéens
• Accueillir des jeunes des QPV lors de la journée du numérique organisée par la Chambre des Commerces et de l'Industrie 

consacrée aux usages et besoins numériques des entreprises locales 

Chambres
Consulaires

Bailleurs sociaux 

• Accompagner les jeunes des QPV dans leur insertion professionnelle en renforçant les orientations vers le dispositif « 100 
chances 100 emplois » 

• Favoriser l'insertion par la formation et l'accès aux métiers du sport et de l'animation grâce au dispositif « sésame », visant la 
mise en place de parcours individualisés (information, positionnement, pré-qualification, formation) suivis par un référent, 
destinés à des jeunes issus des QPV

Ville de Blois
Agglopolys

Etat
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ENJEU 4 DU CONTRAT

DE VILLE DE BLOIS 
CONSOLIDER LES TRAJECTOIRES ÉDUCATIVES ET SCOLAIRES

Axe(s) du Pacte de Dijon Axe 4 : Jeunesse, éducation, formation, insertion 

Axes stratégiques 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

1. Accompagner et soutenir la parentalité afin de conforter les parents dans leur rôle éducatif et citoyen

2. Renforcer les relations école/parents afin de les accompagner dans l'exercice de la parentalité et de favoriser la connaissance des 
différentes structures éducatives

3. Accompagner la réussite éducative par l'accompagnement individuel des enfants repérés dans et en dehors de l'école ainsi que pour la 
prévention et le suivi des élèves dits « décrocheurs »

4. Travailler sur les valeurs éducatives et citoyennes par les activités sportives et culturelles 

5. Promouvoir la citoyenneté afin de transmettre la laïcité et les valeurs de la République 

6. Promouvoir l'offre d'enseignement supérieure locale pour les jeunes des quartiers nord

Priorités transversales 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

• Former des professionnels aux enjeux de la médiation culturelle, sportive et sociale 

• Renforcer le pilotage et travailler sur la coordination des acteurs et des actions liés à l'accompagnement et à la scolarité

• Renforcer les liens entre les parents et les différentes structures éducatives

• Prévenir et lutter contre les préjugés et les violences 

• Former et informer le public jeune sur les risques liés au numérique 

RAPPEL DU CONTEXTE ET DES ENJEUX

Les enjeux éducatifs constituent le cœur de la politique d'émancipation déployée dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Pour cette raison, l’État a pris
l'engagement d'agir dès le plus jeune âge en dédoublant les classes de CP, de CE1 et de grande section de maternelle dans les réseaux d'éducation prioritaire à
horizon 2020. D'autres mesures fondamentales de justice sociale sont engagées, avec notamment le soutien au développement des places de crèches, la poursuite du
plan "devoirs faits" et l'expérimentation des cités éducatives.

En juin 2019, la ville de Blois s'est portée candidate au label Cité Éducative. Ce dispositif vise à intensifier les prises en charge éducatives des enfants à partir de 3 ans
et des jeunes jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. Elles consistent en une grande alliance des acteurs éducatifs travaillant dans les
quartiers prioritaires de la politique de la ville : services de l’État, des collectivités, associations, habitants. À travers la Cité éducative, le Gouvernement veut ainsi
fédérer tous les acteurs de l’éducation scolaire et périscolaire, dans les territoires qui en ont le plus besoin et où seront concentrés les moyens publics. Portant sur les
sujets de l'éducation et de la scolarité, le volet éducatif du Contrat de Ville renvoie vers les objectifs de la Cité Éducative de Blois*.

*Sous réserve de l'attribution du label Cité Éducative et de la validation du programme d'actions  
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LES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION A MI-PARCOURS

Interconnaissance et coordination des acteurs
• Un répertoire des activités en droit commun et des dispositifs propres à l’Éducation Nationale. Peut-être adapter un guide social sur la réussite éducative et les actions 

mises en place dans ce domaine.
• Une fiche explicative des missions de chaque intervenant dans les actions de réussite éducative; clarifier les rôles
• Trouver un équilibre entre le temps de premier accueil et d'état des lieux des situations, et le temps de mise en place et de suivi des parcours actifs
• Définir des temps de rencontre entre professionnels avec les autres intervenants (ZupdeCo...)
• Renouveler les rencontres parents, partenaires, enseignants dans les différents établissements REP+ qui favorisent la connaissance par les familles des actions et 

dispositifs
• Étudier la faisabilité d'un comité local du Contrat local d'accompagnement à la scolarité (CLAS )

Implication et satisfaction des parents
• Imaginer un format d'enquête de satisfaction, notamment à la fin des parcours
• Définir les modalités d'une participation des parents au pilotage du PRE
• Contenus du PRE à renforcer

Développer, dans les années à venir, les actions visant à renforcer :
• L'accès à la culture,
• L'accès au sport pour les filles
• Le respect des règles, la gestion de la frustration

Évaluation de l'efficacité des actions 
• Réfléchir à un nouveau référentiel d'évaluation mettant l'accent sur les aspects qualitatifs
• Partager ou harmoniser ce référentiel d'évaluation avec les autres actions de réussite éducative (suivi des cohortes...)

Dimensionnement du PRE compte tenu de ses moyens
• Accorder des moyens pluriannuels et permettre la sécurisation professionnelle des agents
• Créer un 4e poste de référent de parcours spécifique aux collégiens
• Poursuivre l'optimisation des durées de parcours et des entrées

Forces et opportunités des actions de réussite éducative dans les quartiers Nord de Blois.
• S'impliquer davantage dans le dispositif Cordées de la réussite et mobiliser les adultes relais dans le champ de la parentalité.
• Participer à l'expérimentation de Cité éducative. Ce projet permettrait de mobiliser l'ensemble des partenariats éducatifs locaux au bénéfice des jeunes.
• Mener une réflexion quant à l'opportunité de la mise en place un pilotage spécifique pour le volet éducatif du Contrat de ville, sur la base d'un comité de pilotage élargi 

(PRE, cordées de la réussite, coordination REP+, actions parentalité…).
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ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES POUR LA PÉRIODE 2020-2022 — DISPOSITIF DES CITÉS ÉDUCATIVES

OBJECTIFS DU VOLET ÉDUCATIF DU CONTRAT DE VILLE - LABEL CITÉS ÉDUCATIVES

Culture commune et coéducation

• Ingénierie : poste de chef de projet / communication / évaluation

• Formations collectives des acteurs éducatifs

• Accompagnement des familles et implication des parents : parentalité

• Implication des habitants et des jeunes

• Innovation : fablab, nouveaux projets

Favoriser la réussite éducative

• Renforcement des parcours de réussite éducative et jonction entre les niveaux notamment petite enfance / maternelle et élémentaire / collège

• Cohérence éducative

• Langage et acquisition de la langue pour favoriser l'inclusion

• Renforcer les postes en maternelle

• Culture et sport : 2 leviers en faveur de la réussite

• Insertion et accompagnement des jeunes vers l'emploi

• Ambition scolaire et prévention du décrochage scolaire

Prévention, citoyenneté, santé

• Climat scolaire : harcèlement à l'école (médiation entre pairs notamment)

• Prévention des écrans dès la petite enfance (en lien avec la maternelle)

• Citoyenneté, implication de jeunes et valeurs de la république

• Inclusion des enfants porteurs de handicap sur tous les temps

• Santé, prévention, en faveur des enfants et des jeunes
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ENJEU 5 DU CONTRAT

DE VILLE DE BLOIS
MIEUX VIVRE SON QUARTIER

Axe(s) du Pacte de Dijon
Axe 2 : Habitat et renouvellement urbain

Axe 5 : Action sociale, santé, soutien aux familles monoparentales, tranquillité publique et justice

Axes stratégiques 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

1. Promouvoir une animation du territoire et des démarches d'occupation positives (de partage) de l'espace public

2. Renforcer l'accès du public dans leurs démarches d'accès au logement et faciliter le maintien dans le logement pour les publics en 
difficulté (vieillissement, handicap, public précarisé, etc.)

3. Favoriser le lien social et l'insertion par un meilleur accès au sport et à la culture

4. Valoriser l'ensemble des services publics et sociaux culturels ainsi que différentes action de médiation pour renforcer le lien social

5. Définir et mettre en œuvre une politique intercommunale de peuplement déclinée au travers de conventions d'attribution concertées 
des logements sociaux

6. Encourager et valoriser les échanges interculturels

7. Faciliter l'accès aux droits et soins

8. Accompagner et encourager les initiatives sportives et culturelles, notamment au niveau de la jeunesse

Axes stratégiques 
du Contrat de Ville 

2015 - 2020 

● Améliorer la coordination entre les structures, les acteurs et les actions 
● Mettre en place des coordinations thématiques pour prévenir des situations complexes (santé, logement, éducation, violences 

conjugales et intrafamiliales 
● Former les habitants aux méthodes participatives
● Impliquer les habitants dans la mise en œuvre des actions et de leur animation
● Valoriser et identifier les savoirs-faire des habitants 
● Rendre plus lisible l'offre de services et d'activités par une signalétique mieux adaptée au public 
● Renforcer l'interface structures/habitants
● Avoir une attention particulière concernant l'accès au public jeune et du public féminin aux activités et services proposés

RAPPEL DU CONTEXTE ET DES ENJEUX

Depuis plusieurs années, les indicateurs sociaux démontrent une fragilité grandissante au sein du QPV. Le taux de pauvreté y est élevé et les indicateurs sociaux défavorables.
Les éléments vont de paire avec un repli de soi d'une certaine partie de la population qui cumule les difficultés sociales et financières.

Dans ce contexte, le Contrat de Ville s'est attaché depuis 2015 à multiplier les actions « délocalisées » visant à aller à la rencontre des habitants sur l'espace public. En matière
d'accès à la culture, plusieurs initiatives ont permis d'emmener les habitants vers des pratiques culturelles ou des lieux emblématiques de la ville. 

Le dispositif Micro Folie, récemment déployé, témoigne de l'importance du Volet culturel dans le Contrat de Ville de Blois. 
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ENGAGEMENTS RENFORCÉS ET RÉCIPROQUES POUR LA PÉRIODE 2020-2022

ENGAGEMENTS 2020 - 2022
LEVIER(S)

MOBILISÉ(S)
PARTENAIRE(S)

• Poursuivre le développement d'actions de médiation sociale culturelle et sportive dans un souci d'aller « vers »  le public, avec 
une dynamique de co-construction avec les habitants, notamment le public jeune.

Ville de Blois
Etat 

• Former les acteurs de terrain aux valeurs de la République et à la laïcité
Ville de Blois

Etat 

• Œuvrer au rapprochement population / institutions au sens large par l’organisation de sorties pour les jeunes des QPV, 
encadrées par les services de police, de gendarmerie nationale, d’incendie et de secours et leurs partenaires dans les QPV

Ville de Blois
Etat 

• Contribuer à la réécriture du Contrat Local de Santé 

Ville de Blois
Région Centre-Val de

Loire
ARS

Conseil Départemental
41

• Soutenir le dispositif des Promeneurs du Net (PDN) au titre des politiques générales de prévention portées par l’État (santé, 
délinquance, accès au droit...)

Ville de Blois
Etat
CAF

• Associer le Conseil Citoyen à la veille active sur le niveau d'insécurité de plusieurs lieux identifiés, notamment la Place Coty
Ville de Blois

Etat

• Concourir  au développement  de l’initiative  associative en soutenant,  grâce au FDVA (fonds de développement  de la  vie
associative) les initiatives innovantes d’associations implantées dans les QPV

FDVA Etat

• Lutter  contre  la  violence  dans  le  sport  et  favoriser  les  comportements  positifs  :  poursuivre  le  déploiement  dispositif
départemental SSV (sport sans violence), avec la mise à disposition, à des fins de prévention, de mallettes pédagogiques et la
formation à l’utilisation de l’application informatique permettant de signaler en temps direct à l’administration les actes de
violence et d’incivilités constatés lors de manifestations sportives

Etat

• Promouvoir l’engagement citoyen des jeunes par l’accès au dispositif "Service civique" : poursuivre et amplifier les démarches
de sensibilisation des jeunes des QPV afin de les inciter davantage à intégrer le dispositif "Service civique"

Etat

ENGAGEMENTS TRANSVERSAUX 2020 -2022
LEVIER(S)

MOBILISÉ(S)
PARTENAIRE(S)

• Agir concrètement pour faire progresser l’égalité femmes-hommes, notamment par la levée des freins à l’emploi, et la prise en 
compte de la dimension du genre dans les demandes de subventions.

• assurer la mixité femmes-hommes dans les actions financées par le CGET et améliorer la qualité des bilans restitués par les 
porteurs de projets 

Etat 
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1. Table des sigles 

33

AFITF Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France
AdCF Assemblée des Communes de France
ADIE Association pour le droit à l'initiative économique
AFE Agence France Entrepreneur 
ANAH Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat
ANRU Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
ARS Agence Régionale de Santé 
BGE ISMER Boutique de Gestion Espace – Institut Supérieur de Management et d'Entrepreneuriat Régional
BPI France Banque Publique d'Investissement France 
CCAS Centre Communal d'Action Sociale 
CCI Chambre des Commerces et de l'Industrie 
CDV Contrat de Ville
CGET Commissariat Général à l'Egalité des Territoires 
CIAS Centre Intercommunal d'Action Sociale 
CLAS Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité 
CLS Contrat Local de Santé 
CMA Chambre des Métiers et de l'Artisanat 
CODEVE Comité de Développement de l'Emploi
COPIL Comité de Pilotage
COTEC Comité Technique
CRST Contrat Régional de Solidarité Territoriale 
DEFI Développement de l'Emploi par des Formations Inclusives 
EPARECA Etablissement Public National d'Aménagement et de Restructuration des Espaces Commerciaux et Artisanaux
ESS Economie Sociale et Solidaire 
FA Fiche Action 
FAE Fabrique à Entreprendre 
GHT Groupements Hospitaliers de Territoire
GPEC Gestion Prévisionnelle de l'Emploi et des Compétences
GUP Gestion Urbaine de Proximité
IAE Instituts d'Administration des Entreprises 
MSP Maison de Santé Pluridisciplinaires
PAQTE Pacte Avec les Quartiers pour Toutes les Entreprises 
PDN Promeurs du Net 
PDU Plan de Déplacements Urbains 
PDV Politique de la Ville
PEDT Projets Educatifs Territoriaux 
PERR Protocole d'Engagements Renforcés et Réciproques 
PIC Plan d'Investissement Compétences 
PLH Programme Local de l'Habitat
PLIE Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi
PLUi Plan Local d'Urbanisme intercommunal
PLUiHD Plan Local d'Urbanisme intercommunal Habitat et Déplacements
PRE Programme de Réussite Educative 
PRU Programme de Rénovation Urbaine
PSQ Police de sécurité du Quotidien 
REP Réseau d'Education Prioritaire
REP+ Réseau d'Education Prioritaire +
SRADDET Shéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires



2. Circulaire du 22 janvier 2019
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3. 40 mesures du plan de mobilisation nationale pour les habitants des quartiers
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4. Pacte de Dijon
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5. Modalités de déploiement du PAQTE
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6. Circulaire relative au déploiement du plan 10 000 entreprises pour l'insertion professionnelle
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7. Circulaire du 13 février 2019
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